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Procédure de prise en charge d'une trottinette en SAV 

Durée de la garantie 

Les trottinettes électriques de la gamme Airlab Industrie sont garanties deux ans. La date de facture au client final 
constitue la date de démarrage de la garantie. Cependant, celle-ci démarre automatiquement après 6 mois date de 
facture d'Airlab Industrie au revendeur. 

Type de garantie 

La garantie constructeur s'entend « retour atelier » dans le cadre d'une réparation par Airlab Industrie ou « fourniture des 
pièces » dans le cadre d'une réparation par le revendeur. 

• Dans le cas « retour atelier », Airlab répare et renvoi gratuitement les produits défectueux acheminés à leur frais
par les clients.

• Dans le cas « fourniture de pièces », Airlab envoi les pièces gratuitement au revendeur qui les remplace à sa
charge.

Les pièces d'usure comme les plaquettes de freins et les pneus ne sont pas comprises par la garantie. 

Vous pouvez dans le cas d'intervention sur l'électronique de la trottinette, demander la réparation dans les 
locaux d'Airlab Industrie, pour cela il vous sera demandé d'envoyer un mail à l'adresse suivante : sav@airlab.mobi 

• L'expédition de la trottinette (voir adresse ci-dessous) sera à la charge du magasin.
• La trottinette doit être emballée dans un carton et protégée par des bulles. Tout dommage durant le transport

dû à un manque de protection sera facturé au magasin.
• Dans le cas où le produit n'est pas considéré comme défectueux par l'atelier Airlab Industrie, la garantie ne

s'appliquant pas, alors un devis de réparation est réalisé ; le transport retour est alors facturé 15€ HT au client
final. Ce cas exceptionnel peut se produire lorsque par exemple le client final n'a pas chargé sa trottinette
pendant plus d'un mois et que seule une analyse du BMS de la batterie permet de déceler ; ou une mauvaise
utilisation, accident, choc, immersion, etc. (liste non exhaustive)

mailto:sales@airlab.mobi
http://www.airlab-industrie.com/
mailto:sav@airlab.mobi


AIRLAB INDUSTRIE S.A.S 
Le Polygone - Bâtiment B - 1950 Avenue du maréchal Juin - 30900 Nîmes 

Société au capital de 150 000€ - Siret 803 256 700 00029- RCS Nîmes - NAF 7112B - Code TVA FR82 80 32 56 700 
Tél / Fax : + 33(4} 66 26 57 25 

sav@airlab.mobi- www.airlab-industrie.com 

Procédure de prise en charge SAV 

Dans le cas où un client vous ramène sa trottinette en panne, merci de bien vouloir suivre la procédure indiquée ci-dessous. 

Afin d'assurer la traçabilité et le suivi de chaque produit, nous vous prions de bien vouloir remplir la fiche ci-jointe en cas de panne nécessitant un 
retour dans nos ateliers de fabrication. 

Lorsque le client arrive il est nécessaire de lui demander un maximum d'informations afin de traiter efficacement et rapidement la panne. 

Quatre questions devront lui être posées : 

• Quoi ? Cette question nous permettra de savoir quel élément de la trottinette est concerné. N'hésitez pas à lui faire préciser ses
indications.

• Où ? Dans certains cas la situation nous permettra de mieux cerner le problème.
• Quand ? Cette question est en deux parties, il faut savoir quand a eu lieu le problème (conditions météo, température extérieure,

après un arrêt de plusieurs jours/mois,}. Il faut également savoir si le problème s'est répété et si oui le nombre de fois et le temps
entre deux répétitions.

• Comment ? Cette question rejoint celle du quoi, mais il nous faut les symptômes donnés par le client (bruit, sensations,} 

Afin de vous aider et d'avoir une prise en charge de qualité, voici quelques points à vérifier avec le client. 

- Ma trottinette ne s'allume plus. -> Contrôler la charge batterie et le chargeur (il vous sera demandé lorsqu'une batterie est défectueuse}.
- J'entends un bruit de frottement. -> Contrôler le voile du disque ainsi que la position du tiroir de batterie si le bruit provient de l'arrière.
- La roue est bloquée. -> Contrôler le voile du disque ainsi que l'étrier de frein.
- La trottinette s'allume puis s'éteint. -> Tout de suite vous devez renvoyer la trottinette dans nos ateliers.
- La trottinette s’allume seulement si le chargeur est branché, appelez-nous ou envoyer votre demande de SAV par e-mail, nous vous

rappellerons.

Afin de vous aider à réaliser la maintenance et la réparation des trottinettes, des fiches techniques sont à votre disposition afin de faire un travail 
de qualité. 

En cas de remplacement de pièces dans le cadre de la garantie, l'opération doit être validée. Vous devez également renvoyer les pièces pour 
analyse. 

Dans le cas où une trottinette est réceptionnée avec le bouton d’alimentation sur ON et que l'analyse du BMS indique un 
stockage de plus de 4 semaines sans recharge dans cette position, nous nous réservons le droit d'annuler la garantie de la 
batterie. 

Toute intervention sur l'électronique de la trottinette sans notre accord aura pour effet d'annuler la garantie. 

mailto:sales@airlab.mobi
http://www.airlab-industrie.com/


AIRLAB INDUSTRIE S.A.S 
Le Polygone - Bâtiment B - 1950 Avenue du maréchal Juin - 30900 Nîmes 

Société au capital de 150 000€ - Siret 803 256 700 00029- RCS Nîmes - NAF 7112B - Code TVA FR82 80 32 56 700 
Tél / Fax : + 33(4} 66 26 57 25 

sav@airlab.mobi- www.airlab-industrie.com 

Demande de Prise en charge SAV 

A renvoyer par mail à : sav@airlab.mobi 

Nom du magasin :  Date : 

-N° de série :

-Date d'achat (Facture Client final} :

Symptôme(s} décrit par le client : 

................................................................. 

................................................................. 

................................................................. 

................................................................. 

................................................................. 

................................................................. 

................................................................. 

................................................................. 

................................................................. 

................................................................. 

................................................................. 

................................................................. 

................................................................. 

................... 

Problème résolu : oui □ non □ 
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